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La loi constitutionnelle du 4 août 1995 constitue à bien des égards un pre
mière, Par son ambition, par le nombre des articl s qu'elle modifie ou suppri
me, cette révision se distingue aisément des lois constitutionnelle adoptée
antérieUl'ement par le Congrès, Mais cette révision constitutionnelle est aussi
une première par le fait que, modifiant l'article 11 de la Constitution visé par
le rapport du Comité consultatif en vue de la révision de la Constitution, le
Constituant ' écal'te sensihlement des modification qui lui étaient suggérées! 0

Ce critère d'appréciation de la loi constitutionnelle peut cel'tes surprendœ.
Les propositions du Comité ont été fOl'mulées pour éclairer le Constiulant et
non pour le con tl-a indt-e2 . Le Congrès gard donc toute liberté ur le contenu
de la loi constitutionnelle qu'il adopte et le constat selon lequel il n'a pa suivi
les recommandations du Comité ne peut emporter par lui-m~me aucun juge
ment sur le contenu propre de la révision. On peut d'ailleurs ajouter pour
nuancer ce constat, que la modification de l'al,ticle 11 n'est qu'une facette de
la révision d'août 1995 et que son autre aspect, vi ant à améliol-er les condi-

1. La révision du 27 jlùUet 1993 portant àla fois sUl-l'autorité judiciaire el ur la l'eo pon
sahilité pénale des memhœs du Gouvernement s'est nettementinspü'ée des travaux du Comité.

2. La mise en place du Comité, procédure "extra-constitutionnelle", ne pouvait pas pal'
nature aboutir à lLn texte ayant valeur jm·idique. Le décret du 2 décembre 1992 instituant le
Comité consultatif pOlLr la révision de la Con -titution charge d'aillelll-s simplement ce dernier
"de donne,' un (wi,'; sur les propositions de révisioll (. . .) rendues publiques le 30 novemb,oe 1992
(o. 0) et de formule,' tOIt/es les recommandations qll'Ü jugera lLti1eS pOlll" adapter les illstillltions
de la Ve République".
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tions du travail parlementaire par l'ulstaUl'ation notamment d'une e sion
unique, ne contredit pas 1 s Pl'opositions du Comité. Globalement, le constat
initial de divergence devrait donc être nuancé. Mais, sans même évoquer la
conu'adiction que ce second pan de la révision constitutionnelle peut compor
tel' avec l'extension du champ référendail'e3 , c'est justement cette différence
de traitement réservée aux propositions du Comité selon qu'elles traitent du
référendum ou du Parlement, qtù mérite tille analyse,

La logique des proposition du Comité Vedel concernant l'article Il seIDhle
pouvoir se réswu r de la façon suivante: une extension du domaine et de l'ini
tiative réféœndau'e e t souhaitable pOUl' permettre au citoyen d'être pllLs
présent ; il convi nt d'instaurer en amont de la procédure un contrôle de
con titutionnalité (fUi permet d'éviter que la loi référendaiI'e ne puisse porter
atteinte à la Con titution ; en contrepartie de ce contrôle, l'article 89 doit être
modifié pour de 'sen'er le blocage dont la révision constitutionnelle est habi
tuellement l'objet.

De ce quatr points ainsi l'ésumés de la propOSltlOn du Comité, le
Constituant ne retient que le prelnier : l'extension du domaine l'éférendaire.
Le rejet des trois aun'es points provient selon le explications avancées lors des
débat parlementaire, de ce que la l·éfm'me veut être amhitieuse tout autant
frue modeste'~, c'est-à-dil'e concel'ner des points importants de la Constitution
an pour autant porter atteinte aux équilibres constitutionnels. Cette modes

tie justifierait que la structure de l'article 11 n'ait pratiquement pas été tou
chée pal' la révi ion constitutionnelle. Pourtant, cet argument n'emporte guè.-e
la conviction. La mo lestie a d'abord été scienunent choisie par le Constituant,
elle ue s'imposait pas à lui. urtout, par une telle explication, le Constituant
fait l'économie d'une véritahle l,éflexion SUl' le référendwn, la place que celui
ci peut occuper dans un système démocratique, ses atouts et ses dangers, le
type de contrôle dont il peut faire l'objet...

A ces interrogations qui pourraient être déclinées à l'infini, le Constituant
n apporte aucune réponse. Plus exactement, il apporte de réponses en trom
pe-l'œil n lai sant entendre qu'il reprend à son compte les réflexions du
Comité consultatif ce qtu l'entraûle à poussel'le paradoxe ju qu'à invoquel-le
respect de la logique des propositions du Comité pOlU' justifier... qu'il ne les

3. Dan 1 e prit des 1 l'omotenrs du p"ojet, le jJaJ:adoxe ainsi soulevé re le purement rhé
torique ct il n'atteilll pa la teneur' même rie la révision. S'appuyant sur l'unité que l'article 3
de la Constitution confère aux deux modalités d'expre sion de la souvel-aineté nationale, le
même te te pou ait, J)OU1' lutl l' conu'c la distan étal)lie pl'ogre SiVell1ellt eut"e le citoyens et
leurs représentants, prévoir tout à la fois d'élargi.·, champ du ,-éférendum et. d'améliol'er les
conditiolJ5 du o'avail parlementaire par 1 instauratiou d'nne 'essiotl unique. Cf. sur ce point,
l'exposé de molll du p,-ojer de révision in: LCt loi constitutionnelle du 4 août 1995, U'avaux
préparatoil"Cs Les c!oclunenJs d'infomuttion de l'Assemblée NCtt.iorwle et dlL Sénat., 1995, p. 3.

4, Le Garde des ceaux a quaLifié lui-même cette "évi ion constitutionnelle d' "ambitieuse
et modeste", cf, sur ce poi:nt, le l'apport établi par P. Mazeaud au nom de la commi sion des
lois constitutionnelles, p, 5. in : La Loi Constitutionnelle. '" op, cu,
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suivra pa 5. Le Constituant s'en tient ainsi à affirmer d'une part, que l'exten
sion du domaine référendaire vise à donner un pouvoir accru a u peuple et
d'autre part, que le débat parlementaire apporte à la démocratie des garanties
suffisantes qui rendent inutiles le contrôle de constitutionnalité sur la loi réfé
rendaire. Pourtant, les débats parlementaires montrent qu'en évitant d'entre
prendre une révision de fond de l'article 11, le Constituant a ouhaité avant
tout laisser intacte la place éminente que détient le Président de la République
dans la procédure référendaire. Seul le débat parlementaÏl:e préalable imposé
par les sénateurs, est venu troubler un court instant cet objectif essentiel.

Dans ces conditions, l'extension du domaine l'éférendaiœ et la mise en
place d'un débat parlementaire préalahle deviennent des prétextes, respecti
vement à une capacité accme d'initiative du Président de la République (1) et
à une condamnation du Conseil Constitutionnel (TI).

1 - L'EXTENSION DU DOMAINE RÉFÉRENDAIRE,
PRÉTEXTE À UNE CAPACITÉ ACCRUE D'INTERVENTION

DU PRÉSIDENT DE L4. RÉPUBliQUE

Les débats de 1995 permettent de constater que la question du référendum
soulève toujOUl'S et inlassablement les mêmes interrogations. L'intervention
directe du peuple dans les affaires publiques ne pâtit pa. seulement des précé
dents fâcheux des Premier et Second Empires6 ou même de l'histoire de la Ve
Répuhlique7

, Elle souffre d'une suspicion plus diffuse, apparemment inalté-

5. Ainsi, le Garde des Sceaux, dans a présentation du projet devant l'Assemblée Nationale
constate à propos du contrôle éventuel qui serait opéré par le Conseil Constitutionnel: "le
risque de blocage par le jel~ de deux institutions (Conseil Constitutionnel et Sénat) dont aucu
ne ne serait élue au suffrage universel direct est si réel que la commission (.. .) présidée par le
do,·en Georges Vedel, (tformulé en 1993 deux propositions complémentaires et indissoluble
ment liées: instaurer un contrôle de la constitutionnalité de la loi référendaire dans l'article
11, mais assouplir la p"océdure de révision constitutionneUe dans l'article 89". Il ajoute tout
aussitôt apl'ès avoir relevé le bien-fondé de l'analyse: "le Gouvemement ne souhaite pas aller
dans cette direction parce que (. .. ) il ne s'agit pas ici d'url réaménagement général de la
Constitlttion", 'éance du 10 juillet, J.O. du 11, p. 844-845. A propos de cette évocation des bons
auteurs et sÏnl,rulièrement des écrits du doyen G. V deI, F. Luchaire note avec amusement que "les
parlementaires Ile se sont pas toujours interrogés sur leurs pellSées profomles", i.n : "La loi consti
tutionnelle du4 août 1995, une avancée pour la démocratie ?", RDP, 1995, p. 1415.

6. Ainsi, l'ombl'e du coup d'Etat du 2 décembl'e 135111'a pas épar"gué le Palais Bourbon
lors{[ue B. Del"osier, en défendant l'exception d'irrecevabilité pré entée pal' le groupe socialis
te s'est exclamé :" aujourd'h~â, et dans les conditions proposées par le texte, le référendum
c'est Napoléonlll,plltS la télévision", séance du 10 juillet, J.O. Débats A.N, dl111, p. 853. Des
propos semblables ()nt d'ailleurs été tenus au Sénat. Ain i C. Lederman (COIn.) a-t-il déclaré:
"est-ce bien la démocratie que de demander à la populatiorl de se prononcer par' oui ou par
non sur des qllestions de société qui peuvent être fondamentales? FUllt-il rappeler que LOlLis
Na.po/éon Bonaparte avait fait du référendum. son outil favori de gouvernement ?", éan
ce du 24 juillet, J.O. Débats Sénat du 25, p, 1334,

7. Comme l'a rappelé G. Cabanel (RDE) devant la Haute a semblée, "l'extension du
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l'able, qui aurait dû logiquement interdire toute extension du référendum.
Seule la volonté de préserver - ou d'accroître -la prérogative présidentielle
que constitue le recours au référendum explique que les parlementaires aient
pu malgré tout, dépasser leurs réticences.

P. Clément (UDF) illustre de manière presque caricaturale cet état d'esprit
lorsqu'il déclare dans un même élan; "Il ne faut pas bâillonner la voix du
pellple. Je ne vois pas comment on peut parler aux Français de «bloc de
constitutionnalité» et de principes généraux du droit. Nous, nous sommes en
mesure de comprendre ces notions, mais je suis convaincu que ce n'est pas
leur cas. C'est le Président de la République qui, à travers sa proposition
référendaire, peut guider les Français ... "8.

Tous les parlementaires n'ont certes pas envisagé la question avec une telle
brutalité de langage. Mais ils ont été très nombreux à exprimer des réticences
très fortes envers l'intervention du peuple (A) tout en l'acceptant afin
d'accroître la capacité d'initiative présidentielle (B).

A) Des réticences très fortes envers l'intervention du peuple

Le premier sentiment qui apparaît à la lecture des débat devant l'Assemhlée
Nationale est que les réticences affichées sont de pure façade. Exprimées quasi
exclusivement par les députés de l'opposition, elles laissent à penser que celIX-ci
les utilisent pour tenter de raviver au sein de la majorité le spectre du poplùisme
et amsi, de créer un sursaut de la représentation nationale invitée à se constituer
en ultime rempart contre ]a démagogie. La seule réponse que de telles déclara
tions reçoivent alors, "vous avez peur du peuple':'), semble indiquer que le stra
tagème utilisé par l'opposition est voué à l'échec. At'gument ultime d'une
opposition soucieuse par nature d'empêchel' la révision souhaitée par le
Gouvernement, la peur du l-éférendulll serait trop éculée pour effrayer les dépu
tés qui ne sauraient oublier qu'ils sont eux-mêmes les élus du peuple.

Toutefois cette analyse ne résiste guère à une étude systématique des pro
pos échangés par les députés et elle s'effondre littéralement à la lecture des
débats du Sénat. Les craintes sont partagées (1) et elles s'appuient tant sur
l'incapacité du peuple (2) que sur la concurrence qu'il oppose à la représenta
tion nationale (3).

( uite note 7) champ d'application du référendum SOllffre au Sénat d'lut préjugé lIeUe
ment défavorable' et d'ajoutel' : "la Haute assemblée se méfie de l'article 11", séance du 24,
J.O. Débats énat du 25, p. 1344.

8. Séance du 11 juillet, J.O. Débats !1.N. du 12, p. 913.
9. Cf. par exemple l'interruption de J. Dl'ay (P.S.) pal' R. Pandraud (RPR) lors de la pré

sentation de la question préalable. Séance du 10 jnillet. J.O. Débats A.N. dl111, p. 857. Ce
type d'échange s'est d'ailleurs poursuivi jusque devant le Congrès. Sur ce point, cf. J.O.
Débats Congrès du Parlement du 1er août, p. 8.
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1- Des craintes largement partagées

Evoquées es entiellement par les députés de l'opposition, les craintes susci
tées pal'l'intervention du peuple ne sont pas sans trouver d'écho auprès de la
majorité, Ainsi, lorsque les députés communistes proposent un amendement
visant à créer le référendum d'initiative populaire, celui-ci est rapidement
écarté au motif notamment que les conditions techniques d'un tel référendum
'eraient u'ès difficiles à mettl'e en œuvrelO ou encore parce qu'ill"Cmettrait en
cause "l'esprit et l'équilibre des institutions"ll. Toutefois, les raisons d'lme
telle opposition au réfél'endum d'initiative populaire ne sont pas seulement là.
Les autre raisons ont été exprimées 101' des explications de vote concernant
l'exception d'irrecevabilité: "si le Président est l'alttorité qltÎ met en œuvre la
procédure du référendum, c'est non pas pour renforcer ses propres attribu
tions, mais pOUT éviter les dérives auxquelles aurait pu donner lieu, par
exemple, le référendum d'initiative populaire"12. Il s'agit donc d'une recon
naissance explicite par un membre de la majorité des dangers que peut repré
sent l' l'intervention du peuple. La eule différence entre la majorité et
l'opposition réside à ce stade du débat dans les vertus que l'on peut ou non
prêter à l'intervention présidentielle pom'limiter ces déri've .

Par ailleun, il est nécessaire de s'attarder sm' le cüscours de membres émi
nents de la majorité qui affichent en apparence une confiance absolue dan le
référendum. Ainsi, P. Mazeaud regrette dans le rapport qu'il établit en
deuxième lecture au nom de la Commission des lois de l'A em.blée Nationale,
que le Sénat ait ouhaité faire participer le Parlement au proces us l'éféren
daire. Pour lui, en effet, "cette solution présente l'inconvénient d'accréditer
l'idée (.. .) que le référendum comporterait des risques pour la démocratie"J3.
TI s'agit là d'une véritable pétition de principe en faveur de l'intervention du
peuple. Pourtant, cela n'empêche pas 1 président de la Commission de rejeter
devant l'A semblée l'idé d'étendre le l-éfét-endum aux libertés publiques:
"Lorsqu'il s'agit de libertés publiques, n'est-il pas préférable que nous en
débattions ici ?"14. Certes, la motivation d'un tell"efns tient dan la rigidité de
la procédure référendaire: "Il est (. .. ) nécessaire de pouvoir délibérer longue
ment et avec beaucoup de souplesse sur le libertés publiqLLes, qui concernent
le droit et la liberté des citoyens ... "15 Mais c'e t bien du mêlne coup recon
naître que le ['éférendum, par cette l'igidité, peut comportel' des inconvénient
sinon même de risques pour le liberté .

10. P. Mazeaud, pl'é 'ident et .-apporteur de la Commis 'ion rappelle que "5% des inscrits
représentent à peu prè' deux millions d'électelu's et que les vérifications de régularité effec
tuées par le Conseil Constitlttiollnel risquent de durer des mois voire des armées" séance Ou
Il juillet, J.O. Débats .4.. du 12, p. 910.

Il. Cf. la po ilion du Couvernement exprimée par le Garde de ceaux, ibid., p. 911.
12. A. 'lal'saud, député RPR Séance dul0 juillet, J.O. Débats A. . c1ul1, p. 855.
13. Rapport, p. 10, in : "La loi con tilutionnelJ ... ", op. ci!.
14. Séance duiO juillet, J.O. Débats A.N. du 11, p. 850.
15. Ibid.
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De la même manière, lorsque plusieurs députés UDF proposent un amen
dement visant à interdire l'usage de l'article 11 "dans les six mois qui précè
dent ou qui suivent l'élection présidentielle... " 16, le Garde des Sceaux s'y
oppose par une véritable profession de foi en faveur du référendum: "Le pro
blème est de savoir si le référendum existe dans nos institutions ou si c'est une
procédure qui vient comme un cheveu sur l·a soupe et que l'on veut éradiquer.
C'est en réalité l'esprit de l'amendement (.,.) (qui est critiquable), le référen
dum étant considéré comme un instrument qui perturbe la démocratie (. . .)
C'est pour cela qu'il ne faut pas adopter cet amendement"17. C'est pourtant le
même J. Toubon qui, quelques temps auparavant dans le débat, s'était opposé
à un amendement au motif qu"'il ne faut pas se risquer sur le terrain des
libertés publiques, de peur de remettre en cause les principes fondamentaux
reconnus par le Conseil Constitutionnel (... ) Ce serait faire courir un très
grand risque (... ) aux libertés dont bénéficient les Français ... "18. A tout le
moins, il y a dans ces propos successifs l'idée que le référendum n'est pas dan
gereux... mais qu'il vaut mieux ne pas tout lui permettre.

Les débats du Sénat attestent d'ailleurs que, tant dans la majorité que
dan l'opposition, les parlementaires se méfient du référendum. Plutôt que de
s'accusel' d'avoir peur du peuple l9

, les sénateurs se rejoignent pour souligner
les dangers de l'intervention populaire. Ain i, après avoir considéré que
l'extension de l'article 11 revenait à rédiger un arlicle 16 bis de la
Constitution, G. Allouche (P.S.) estime que "sans contrôle préalable organisé,
un usage abusif et dangereux du référendum avec un champ d'intervention
aussi large pourrait être tenté dans des circonstances passionnelles par- un
Pr'ésident démagogue"2o. Plus tard dans le débat, P. Fauchon De) évoque
les "effets d'entraînement et de mode (. ..) la pression des motivations les plus
immédiates et les plus personnelles' qui pourraient entl'ailler la tenue d'un
référendum et il avoue: "(. . .) nous ne sommes guère rassurés, ne croyant pas
que la démocratie directe soit purgée de ses inconvénients propres, non plus
que des dévoiements auxquels elle peut donner lieu"2l. Dans le même registre,
P.-C. Taittinger (RI) avait d'ailleul-s e limé auparavant que "banaliser (le
l'éférendum) serait un risque inutile'r22 et d'évoquel' tant la difficulté d'organi
sation que la fréquence des consultations électorales ou encore la "dramatisa
tion médiatique"23, pOUl' finalement appeler de es vœux "une forme de
référendum consultatij·r24. La crainte des parlementaires est donc réelle et si

16. Séance du 11 juillet,. J. O. Débats A.N. du 12, p. 924.
17. Ibid., p. 926.
18. Ibid., p. 914.
19. Cette accusation "VOltS avez peltr dl, peuple" a certes été formlùée au cours du débal

devant le Sénat mais d.e manière beaucoup moins systématiqu que devant [' Assemblée
1 ationale.

20. éance du 24· juillel, J. O. Débats Séna.t du 25, p. 1339.
21. Ibid., p. 1348.
22. Ibid., p. 1347.
23. Ibid.
24. Ibid., p. 1348.
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elle ne s'est pas exprimée plus clairement chez les députés de la majorité, c'est
sans doute plus en raison des circonstances du moment que parce qu'ils ne
partagent pas cette méfiance.

Cette crainte repose d'abord sur le pouvoir de décision qui est donné au
peuple alors qu'il serait incapable de l'exercer.

2- L'incapa.cité supposée du peuple

L'incapacité du peuple tient d'abord à la difficulté de compréhension des
enjeux qui lui sont soumis. Certes, de nombreux orateurs ont bien voulu
admettre que la question du référendum ne se posait plus dans les mêmes
termes qu'en 185125 • Toutefois, le réféœndum est souvent lié à cette question
de la compétence des citoyens. Ainsi, pour P.-C. Taittinger (R. 1.), "l'avenir
(du référendum) va donc dépendre à lafois du niveau civique des électrices et
des électeurs ( ... ) mais également de la vigilance de plus en plus grande d'un
peuple qui saura refuser ce qu'il considérera comme relevant de la seule habi
leté politique'~26. Mais d'autres orateurs estiment que la capacité de discerne
ment du peuple ne saurait être suffisante ; "5 'il faut bien admettre que le
développement des sociétés modernes génère une complexité croissante, on
voit mal comment celle-ci pourrait être maît"isée par voie de référendum si ce
n'est au prix d'une certaine mystification, ayant bien de la difficulté pour les
citoyens à discerner la substance des choses derrière l'appât des promesses et
des effets d'annonce"2i . J. Dray lorsqu'il défend la question préalable déposée
par le groupe socialiste, énonce une proposition plus nuancée dans la forme.
S'appuyant sur l'exemple du référendum italien de juin 1995, il estime que
cette capacité peut être altérée par l'industrie de l'information et pose cette
question; "Qu'en sera-t-il de la sincérité des débats lorsque des consultations
mettront par exemple en jeu les intérêts de ceux-là mêmes qui influencent
l'information ?'r2~. Qu'elle soit jugée intrinsèquement insuffisante ou plus îm
plement soumise à toutes le pressions, c'est bien, sur le fond, la capacité de
discet'nement des citoyens qui est remise en cause. C'est d'ailleurs dans le
souci d'éclairer la déliliéntion du citoyen que les sénateurs ont imposé la
tenne préalahle d'un débat au Parlement. Ce faisant, en voulant réduire l'un
des inconvénients de l'intervention du peuple, ils en ont souligné un second, la
concurrence que le référendum fait au Parlement.

25. Ainsi, au Sénat, P. Mas on (RPR) a-t-il rappelé avec une cel"taine véhémence que R.
Badinter, Garde des Sceaux au moment du débat de 1984, a souligné la nécessité de ,·éhabili
ter le référendum. TI ajoute: "al,ors, la référence bonaparl,iste (. ,.) est pOlir le moins désuète
pour Ile pas dire injuri.euse !", éance du 25 juillet, J.O. Dé/Jats Sénat du 26, p. 1410.

26. Ibid., p. 1348.
27. P. Fauchon (U.C.) et M. DI'cyfu -Schmidt (Soc.) d'appl'ouver : "eh OIÛ", ibid,
28. éance du 10 juillet, J.O. Débats A.N. du 11, p. 857. M. Chal'as e au Sénat, l'epl'end

le même ùlème en dénonçant "«/,a. boîte de Pandore. d'olL pelLt sortir le plébiscite qui captera
ou cal'nel'a l'humeur d'lme opinion impatiente, exigeante et expéditive, parce que tnmmati
sée par La crise et maniplllée par certains médicts qui ont depuis longtemps remplacé l'infor
mation par le commerce et le profit", éance du 24 juillet, J.O. Débats énat du 25, p. 1357.
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3- La concurrence avec le Parlement
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Cette question de la concurrence Douvelle faite au Parlement par l'exten
sion du référendum était au cœur de la discussion bien avant que le principe
d'un débat parlementaire préalable ne soit acquis. De nombreux orateurs se
sont étonnés de la juxtaposition de l'extension du référendum et de mesures
visant à revaloriser le rôle du Parlement en estimant que les deux aspects du
texte étaient incompatibles. Selon J. Dray (P.S.), "cette modification (de
l'article Il) a ainsi pour conséquence d'enlever au Parlement le monopole de
légiférer sur le domaine défini par l'article 34 de (la) Constitution: c'est une
perte de pouvoir sèche pour notre Parlement"29. Cette interprétation du réfé
rendum selon laquelle le Parlement ne pourra plus débattre sereinement sans
se voir menacé d'être dessaisi par le peuple, a pu être rejetée dans un premier
temp par une simple dénégation de la majorité parlementaire. Mais elle est
réapparue au sein de tous les groupes du Parlement lorsque s'est posée la
question de savoir si le débat préalable au Parlement devait être clôturé par
lm vote. Parmi les arguments avancés pour rejeter ce vote, outre la volonté de
ne pas prendl'e le risque de sembler désavouer le Président de la République
qui aura pris la décision d'organiser le l"éférendum, est apparue la que tion de
la compatibilité du vote parlementaire et du vote référendaire. Ainsi, Y.
Guéna (RPR) estime que "ce serait vraiment une erreur fondamentale si l'on
faisait d'abord voter le Parlement et que le Président de la République, ensui
te, s'adressât au pays. A chaque référendum on risquerait la crise de régime,
car (. .. ) si le Parlement se trouvait désavoué par le peuple ( ... ) le Parlement
n'aurait qu'à s'autodissoudre"30. On voit que le souci d'écarter tout l'isque de
contradiction entre le Parlement et le peuple est au cent1'e des préoccupations
alors même qu'une telle hypothèse est acceptée et pratiquée pal' d'autres sys
tèmes constitutionnels31 . Certes, l'aq~lUnentselon lequel un vote du Parlement
"aboutir(ait) au paradoxe absolu selon lequel le peuple ne pourrait être
consulté directement qu'avec l'accord de ceux qui en sont les délégués"32,
interdit de faire dépendre la tenue du référendum de l'accord du Parlement.
Mais si le Parlement n'intervient dans un débat que pour éclairer le choix des
citoyens, la portée du vote est toute autre. TI était d'ailleurs possible de consi
dérer que ce vote aurait permis de clarifier le débat au Padement qui, à
défaut, "se résumera donc à une addition de prises de paroles individuelles ou
collectives des parlementaires que ceux-ci, en toute hypothèse, ne manque
raient pas de faire connaître au cours de la campagne qui précède le référen-

29. Séance du 10 juillel, J.O. Déba.ts AN du Il, p. 856.
30. Séance du 24 juillet, J.O. Déba.ts Sénat du 25, p. 1353. Dan le même sens, M. Lucotte

(RI) a estimé: "ce refus de vote est à notre sens, indispensable. En effet, le vote présenterait
beaucoup de risques, notamment celui de voir les assemblées parlementai/·es désavouées par
le peuple... ". ibid., p. 1394.

31. A tiu'e d'exemple, iJ est possible de citer le référendum abrogatif italien dont l'objectif
esl bien d'abroger une loi adoptée par le Padement. Si un sénateur Il pu envisager qu'un jour
une telle procédure soit retenue en France, le Garde des Sceaux a immédiatement répliqué
"Sûrement pas". Séance du 24 juillet, J.O. Débats du 25, p. 1350.

32. Intervention de P. Masson, ibid .• p. 1330.
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dum" selon l'analyse même de P. Mazeaud33 • Dans ces conditions, il est ten
tant de suivre l'opinion de G. Delfau (P.S.) selon laquelle en refusant le vote,
les sénateurs adoptent une attitude confortable au terme de laquelle chactm
est en droit de se dire "nous donnerons notre opinion mais comme il n')' aura
pas de vote, qui saura exactement ce que chaque sénateur aura pensé ?"34.

Cette attitude est d'autant plus étrange que l'article 89 de la Constitution pré
voit bien que le texte de révision adopté par le Parlement doit être soumis à
référendum. La procédure de }'évisioD constitutionnelle, 'agissant des propo-
itions, oblige le Parlement à prendre le risque d'être désavoué par le peuple.

Cet argument juridique, avancé par les sénateurs socialistes, a été contré de
manière peu convaincante par le Garde des Sceaux35 . Il est vrai toutefois que
la possibilité ouvel·te par l'at·ticIe 89 n'a jamais, à ce jour, été mise en œuvre
puisque la ratification des révisions ayant suivi cette procédure, a toujours été
obtenue par le Congrè . Ce constat et le rappel des arguments employés par le
parlementaÎl'es illusn'e assez qu'en l'état de la di position d'esprit des parle
mentait·es, le vote populaire ne peut être que concurrent, et non pas complé
mentaire, du vote padementaire.

TI apparaît alors nettement que, quelles que soient les dénégations appor
tée par les uns et les aun'es, l'intervention populaire souffre d'une suspicion
cet·taine auprès de la grande majorité de parlementaires. Si l'e"..tension du
référendum a été finalement adoptée, ce n'est donc pas parce qu'elle favorise
l'intervention du peuple. C'est plutôt parce qu'elle accroît la capacité d'initia
tive du Président de la République.

B) Une volonté d'accroîtTe la capacité d'initiativ~présidentielle

Dès le début de la discussion parlementaire, le Garde des Sceaux a indiqué
clait'ementla ligne que le Gouvernement entendait suivre: "(...) la procédure,
telle qu'elle a été définie e'~ 1958, doit demeurer intacte"36. Cette procédur
offre au Pré ident de la République une marge de manœuvre que le statu quo
a justement pour vocation de protégec La seule limite à cette initiative prési
dentielle, que le Gouvernement ne manque pas de souligne." est l'impossibilité
politique d'utiliser le réfél'endum en période de cohabitation. Rappelée à
chaque moment du débat37

, cette limite au référendum vi e à rassw'cr les par
lementaires qui se montrent réticents à lai sel' intacte entre les main du

33. Rapport de la Commission en deuxième lecture, p. 10, in: La loi constitutionnelle,
op. cit.

34. Séance du 25 juillet, J.O. Débats Sénat, p. 1410.
35. J. Toubon estime en effet que la seule comparai on des article 11 et 89 discrédite

l'al·gumenl. SUI' ce ]Joint, cf. les propo de MM. Allouche, Toubon et Dreyfus-Schmidt, ibid.,
p.1407.

36. Séance du 10 jnillet, J.O. Débats A.N. du Il, p. 844.
37. Elle apparaît par exemple en deuxième lecture devant l'Assemblée ationale, Séance

du 27 juillet, J.O. Débats A.N. du 28, p. 1391.
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Président, une arme qui peut se l'etourner contre eux. La position des parle
mentaü'es, concernant cette intervention présidentielle, est d'ailleurs beau
coup plus nuancée que ne le laisse à penser la stricte logique partisane.

Certain membres de la majorité ont revendiqué haut et fort le maintien de
la prérogative pl'ésidentielle (1), tandis que d'autres n'ont pas craint d'expri
mer leurs ré rves sans toutefois en til'er toutes les conséquenc s (2). L'oppo"i
tion quant à elle, bien qu'elle combatte faroucbement la domination
pré identielle ur la procédure du référendum, n a pa oublié qu'elle était sus
ceptible par le jeu de l'alternance, de s'en féliciter un jour (3),

1- Une personnalisation revendiquée

Si les propositions du Comité Vedel avaient pu laisser imaginer que le réfé
rendum de l'article Il allait perdre son caractère plébiscitaire, le débats
con titutionnels de 1995 ont mis fin à toute illusion. Le Garde des Sceaux,
pour a pal't, s'est contenté d'indiquer de manière elliptique que "les rôles
"espectifs du Président de la République, d'une part, du Parlement et du
Go[wernement, d'aut,'e part, ne sont en rien modifiés (par le projet)"38. Mais
certains parlementail'es de la majorité ont rappelé plus crûment, pow' la sou
ten.ir, la conception du référendum sou la Ve République. Ainsi, ponr P.
Clément ( IDF), le référendum est "le pendant de l'élection du Président de la
République"39 au suffrage universel direct, Il permet "ce dialogue permanent
entre le peuple et le Président"4o. Il ne s'agit pas seulement pour l'orateur de
dres el' un constat mais bien plutôt d'exprimer une conviction: "Que l'on ne
cherche pas à me faire croire que le référendum, en France, puisse être autre
chose q[['un «référendum-plébiscite .. !''41. En toute logique, après avoir exclu
toute tentative de contrôle de la décision du Pré ident, P. Clément ne peut que
e féliciter de l'exten ion du champ du référendum. La seule réserve qu'il

exprime consiste d'ailleurs à regretter que l'extension ne soit pas plus grande,
car "le Président (. ..) étant dans l'esprit de la Ve République. seld compétent
pour proposer un référendum, c'est à lui de fixer, compte tenu des responsa
bilités qui sont les siennes quant à l'avenir de la nation, les limites des ques
tions qu'il entend poser au peuple '~12.

Cette analyse n'e t pas restée saus écho au Sénat, P. Masson (RPR) rap
pelle pour écarter toute crainte quant à l'usage du référendum que "le
Président de la République est seul en mesure de mettre en marche la procé
dure référendaire: il est maître de la question, il choisit sa date "43.

38. Séance du 10 juillet, J.O. Débats du 11, p. 844.
39. Ibid.,p. 88l.
40. Ibid.
41. Ibid.
42. Ibid.
43. éance du 24., J.O. Débats Sénat du 25, p. 1329.
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Pour l'orateur, cette "capacité de stratégie politique'>44 ainsi reconnue au
Président de la République est entièrement justifiée par l'article 5 de la
Constitution. Le Gouvernement partage très vraisemblablement ce point de
vue, mais il se garde bien de l'afficher aussi nettement45

• C'est qu'en effet, il
doit compter avec les réticences d'autres parlementaires.

2- L'expressionformelle de réserves

Certains membres de la majorité ne sont pas pleinement convaincus de la
nécessité d'un référendum plébiscitaire. J. Habert (Non inscrit) résume très
bien leur point de vue lorsqu'il souligne au Sénat, non sans avoir rappelé les
plébiscites du Premier et du Second Empire, que "sous couvert de démocra
tie directe, cette procédure est de nature à accentuer la
présidentialisation"46. li prenait d'ailleurs la parole après que d'autres ora
teurs se furent interrogés sur la nature du référendum sous la Vème
République. Ainsi, pour P.-C. Taittinger (R.I.), "c'est le général de Gaulle
qui a été amené à donner au référendum tL/le dimension nOlwelle ( ... ) Le
référendum devenait pour lui la question de confiance posée directement
aux électrices et aux électeurs ... "47. Constatant que les successeurs du géné
ral de Gaulle "ont adopté une démarche beaucoltp plus prudente", l'orateur
préconise de l"evenir à une conception moins personnalisée du l·éférendum.
Lui succédant à la tribune, P. Fauchon .C.) déplol'e la "dérive plébiscitai
re" du l'éférendum et fustige ceux qui voudraient la favoriser: "Ceux pour
qui l'exécutif n'aura jamais assez de pouvoil's se plaindront peut-être ( ... )
Est-il nécessaire, est-il prudent de grandir encore ce que d'illustres au"teurs
ont appelé la "dérive monarchique» du régime ... ?"4B. Ainsi, la conception
gaullienne du référendum ne fait-elle pas l'unanimité au sein de la majorité
sénatoriale.

A l'Assemblée Nationale, les réserves ont certes été formulées avec moins
de force mais elles n'ont pas été absentes. P. Albertini ( DF) s'est par
exemple appuyé sur les travaux préparatou'e de la Constitution pour esti
mer que loin d'être plébiscitaire, l'article 11 offre simplement une fonction
d'arbitrage au Chef de l'Etat en lui permettant de solliciter le suffrage uni
versel. Reprenant une proposition formulée par L. Hamon, il estime qu'il
conviendrait d'ôter au Président le monopole de l'initiative référendaire et il

44. Ibid.
45. Dans se réponses qui onl c1ôluré la discussion générale, J. Toubon se contente de

répondre à l'A.N. : "ainsi que vous l'avez souligné, P. Clément. ce que IWlUi proposons n'a
rien de contradictoire avec l'esprit de la Ve République" (séance du 10 juillel, }.O. Débats du
Il, p. 892) ; au Sénat: "M. P. Masso'~a développé un point de vue d'une extrême sagesse"
(séance du 24 juillel, J.O. Débats du 25, p. 1365).

46. Séance du 24 juillet, J.O. Débats Sénat du 25, p. 1351.
47. Ibid., p. 1347.
48. Ibid., p. 1349.
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constate que, "de toute façon, si l'on observe les conditions dans lesquelles
ont été réalisés les référendums depuis 1958, on constate que leur dimension
personnelle a eu tendance à s'effacer au fil des ans'>49.

C'est peu dire que pour ces orateurs, le référendum de la Vème n'est pas
par nature plébiscitaire et qu'en tout état de cause, il convient qu'il le soit le
moins possible. En exprimant un tel point de vue, ils heurtaient certes, la
conception personnalisée du l'éférendum défendue implicitement - ou pour le
moins non démentie - pal' le Gouvernement et aggravée "mécaniquement"
paI" l'extension du champ référendaire,

Ils ont toutefois pu voter le texte, donnant du même coup un caractère
pm'ement formel à leu1's préoccupations, pour deux l'aisons essentielles, La
première tient à une sorte de l'ésignation exprimée par A. Mal'saud (RPR) :
"(. ..) je n'aborderai pas ce thème de l'extension du champ du référendum qui
consiste sans doute à donner les moyens aux citoyens souverains de s'expri
mer un peu plus, à accorder sans doute un nouveau pouvoir au Président de
la République et, en conséquence, à diminuer un peu celui du Parlement, Il
s'agit là, à vrai dire, d'un instrument de dialogue permanent entre un
Président et un peuple. "50 D'une cel'taine manière, l'aveu est ainsi fait que la
lutte contre l'extension du référendum est vaine.

La seconde raison provient de ce que, à défaut d'obtenir l'intervention
préalable du Conseil Constitutionnel souhaitée par certains d'entre eux, les
parlementaires les moins convaincus par la réfol'me ont estimé que le débat
préalable offrait une garantie suffisante à cet excès de personnalisation du
référendum, Bien entendu, cette garantie n'a pas trouvé les mêmes vertus aux
yeux de l'opposition qui malgré tout, s'est montrée peu empressée à limiter
véritablement la prérogative présidentielle.

3- Le jeu incertain de l'opposition

TI va de oi que les parlementaires de l'opposition ont été les plus virulents
à dénoncer la personnalisation du référendum. Ainsi, J,-P, Balligand (P.S.),
après avoir déploré le faible rôle du Parlement dans la procédul'e, estime que
la majorité "comme d'habitude, (va) affaiblir encore plus le Parlement pour
renforcer encore plus les pouvoirs du Président de la République .. , '>51.

Jacques Brunhes, au nom du parti communiste se fait encore plus incisif en se
livrant à une attaque en règle de l'institution présidentielle, Préconisant le
retour à l'élection parlementaire du Président, il constate que chacun déplo
re officiellement "la dérive présidentielle mais que le projet de révision de
l'article 11 va l'accroître: cette nouvelle révision qui, apparemment doit

49. Séance du 10 juillet, }.O. Débats A.N. du Il, p. 884.
50. Ibid., p. 885.
SI. Ibid., p. 865.
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donner un pouvoir accru au peuple, va d'abord profiter, une fois encore, au
Président de la République"52.

Pour autant, les positions cOlmnunistes et socialistes sont loin d'être com
parables. Si les parlementaires communistes contestent la fonction présiden
tielle elle-même, leurs collègues socialistes sont beaucoup plus nuancés SUl' la
question, Ainsi, dans la question préalable qu'il défend au nom de son groupe,
J. Dray reprend d'abord à son compte le l'isque de plébi cite, induit par le
caractère présidentiel de la Ve République. Mais il ajoute aussitôt que
l'accroissement des pouvoir présidentiels tel qu'il résulte du projet, représen
te un risque majeur ... pour le Pré ident de la République. "En (lui) attri
buant (. ..) la possibilité d'or'ganiser des référendums sur de multiples enjeux
(. .. ), vous exposez la fonction présidentielle aux mtLltiples pressions des diffé
rents lobbies dont 1lOUS connaissons tous ici l'efficacité"53. D'une certaine
manièl"C, ce que craignent alors les député sociali te , ce n'est pas tant
l'accrois ement de pouvoirs présidentiels que les risques auxquel cet aCCl"ois
sement xpose le Président. J, Dray atteste d'ailleurs cette analyse en accu
sant la majorité de "boulevers(er) l'équilibre des pouvoirs et (d') expos(er) la
fonction présidentielle ( ... ) à tOtLS les aléas, à toutes les démagogies, à tous
les lobbies "5'~.

Certe , à ce stade du débat, la po ition socialiste pour ambiruë qu'elle
apparaisse, aurait pu n'être que tactique: convaincre les députés de la majo
rité que la fonction présidentielle, qu'ils ne veulent pas amputer, est menacée
par la révi ion. Pourtant, les débat au Sénat permettent de montrer que la
déf nse de la prél-ogative présidentielle est une préoccupation réelle des parle
mentaires socialistes. Ainsi, lors de la discussion générale, M. ChaJ:asse s'est
d'abord inquiété de l'extension du référendwn au motif que ce projet de révi
sion l'isquait de créer un précédent: "désormais, tout sujet utile à la propa
gande du candidat élu à la Présidence de lct République, et que celui-ci
s'engagera à soumettre à référendum pour capter quelques voix, devra don
ner lieu à révision (de l'article 11) sitôt passée l'élection. "55 Mais 10l"squ'il fut
acquis -le Gouvernement ayant renoncé à s'y opposer - qu'un déhat parle
mentaire serait organisé, M. Chuasse a pl"is la pal'ole pOUl' préciser que selon
lui, ce débat devrait intervenir avant même que le Gouvernement n'ait officiel
lement proposé au Président de la République de soumettre un texte à réfé
rendum. Cette précaution devait permettre d'épargner à la décision du
Président, toute appréciation parlementaire. "En effet, si nous mettons en
cause, après un débat suivi ou non d'un vote, la responsabilité du Président
de la République, nous changeons quelque peu de constitution et de régime. "56

52. Ibid., p. 866.
53. Ibid., p. 857.
54. Ibid.
55; Séance du 24 juillet, J. O. Débats énat du 25, p. 1357.
56. Séance du 25 juillet, J. O. Débats énat du 26, p. 1406.
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Quelques temps après dans le débat, R. Chinaud (R.I.) reprend une argu
mentation strictement identique. Craignant que le débat parlementaire "(. .. )
ne laisse à penser qu'on porte atteinte au principe de l'irresponsabilité poli
tique du Président de la République" 5i, R. Chinaud propose de se rallier à la
proposition de M. Charasse non sans noter que cette convel-gence d'analyse
s'explique sans doute parce que "l'un et l'autre (ont eu) l'immense privilège
de servir pendant très longtemps auprès d'un Président de la République. "58

Cet échange montre clairement que l'opposition elle-même, du moins sa
composante socialiste, a des sentiments tt-ès partagés à l'égard de cette révision
de l'article Il. Craignant d'en subir les effets sous la présidence de J. Chirac,
elle la conteste vigoureusement mais elle ne souhaite pas POUl- autant affaiblir
l'atout que représente le référendwn au sein des prérogatives présidentielles.

Pour la très grande majorité des députés, c'est l'intervention présidentielle
qui caractérise l'article Il, bien plus que l'intervention populaire. D'une cer
taine manière, le inconvénients de celle-ci oe sauraient justifïer que l'on se
passe des avantages de celle-là. Cet attachement aux pl-érogatives présiden
tielles ne pouvait que diminuer sensiblement la portée des garanties apportées
à la sincérité du vote.

II - LE DÉBAT PARLEMENTAIRE PRÉALABLE, PRÉTEXTE À UNE
CONDAMNATION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Les expériences éU'angères prouvent qu'il est possible de prévoit- certains
dispositifs visant inon à limiter la portée du vote populaire, du moins à en
garantir la sincérité. Les ré erves formulées par de nombreux parlementaires
à l'égard de l'intervention populaire ont abouti logiquement au dépôt d'roueu
dements allant dans ce sens. Outre celui des députés UDF, déjà cité, interdi
sant la mise en œUVl-e de l'article Il dan les ix mois qui pl-écèdent l'élection
présidentielle, un amendement défendu au Sénat par G. Allouche (p.S.) a pro
posé que "soit prévu un seuil minimal de participation pour que la proposi
tion ait force de loi"59 afin "d'éviter qu'ztne loi référendaire ne soit imposée au
peuple français par quelques miUiers de votants qui imposeraient leur loi à 80
p. 100 des Français pour qui l'abstention est une forme de rejet ''60. Bien que
s'inspirant d'une formule mise en œUVl"e, par exemple, en 1976 au Royaume
Uni61 , l'accueil l'éservé à cet amendement fut tt'ès peu enthousiaste. Le rap-

57. Ibid., p. 14·26.
58. Ibid.
59. Séance du 25 juillet, J.O. Débats Sénat du 26, p. 1422.
60. Ibid.
61. Le Parlement britannique a décidé (lue les référendums de dévolution organisés en

Ecosse et au Pays de Galles, ne seraient "positifs" que si les éjecteur favorables à la réforme
repl'ésenlaienl au moins 40% de électeUl's inscl'Ïts. Sur ce point, cf. Hamon (F.), Le référen
dum. Etude comparative, LGDJ, coU. ystèmcs, 1995, p. 147.
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porteur de la Commission, après avoir tenté de considérer la portée de l'amen
dement se dit peu convaincu de son utilité. Le Garde des Sceaux se contente
alors de mentionner: "si la loi constitutionneUe était rétroactive, ce que pro
pose le groupe socialiste aurait natureUement posé de sérieux problèmes lors
du référendum qui a permis d'apaiser la situation en Nouvelle-Calédonie. Cet
amendement paraît donc très inopportun. "62 Cet argument qui n'est pas
dépourvu d'ambiguïté sur le plan politique, met ainsi fin à la discussion sans
que celle-ci ait pu être vél'itablement approfondie.

Cet échange, ainsi d'ailleurs que celui qui a conclu au rejet de l'amende
ment UDF, montre que la garantie attendue pal." les parlementaires ne pouvait
pas seulement provenir de dispositions purement pI"océd:urales mais qu'elle
devait reposer sur l'intervention d'un organe tiers.

Ce faisant, les parlementaires se sont engagés dans une voie dont on per
çoit bien l'intérêt qu'il pouvaient y trouver -l'intervention du Parlement 
mais qui se révèle en réalité très illusoire. Ayant disqualifié, dans une gl"ande
majorité, le Conseil Constitutionnel (A), cet organe tiers ne pouvait être que le
Parlement. Mais au vu des contraintes qui pèsent sur ce dernier, sa qualifica
tion comme organe garantissant la sincérité du référendum, est pour le moins
hasardeuse (B).

A) La disqualification du Conseil ConstitlUionnel

L'échec de la réforme de 1990 puis le refus d'E. BalladUI" d'inscrire cette
révision à l'ordre du jour en 1993, ont montré les très fortes l'ésistances que la
seule évocation d'une extension des prérogatives du Conseil Constitutionnel
soulève au sein de l'actuelle majorité. En cela, les débats de 1995 n'apportent
guère de nouveauté. Us permettent cependant d'analyser la natm'e de l'hostili
té à laquelle se heurte le Conseil.

Si ces débats aboutissent effectivement à une véritable disqualification du
Conseil, c'est qu'ils mettent en avant des arguments tant politiques que jUl"i
diques (1) en face desquels les quelques soutien apportés au Conseil
Constitutionnel pèsent peu (2). Du coup, le débat pourtant essentiel sur les
fondements et la nature d'une éventuelle intervention du Conseil
Constitutionnel a été trè largement escamoté (3).

1- Des arguments tant politiques que juridiques

Dans sa présentation du projet de révision à l'Assemblée Nationale, le
Garde des Sceaux fait l'inventaire des raisons qui ont milité en défaveur de
l'intervention du Conseil Constitutionnel. On y trouve notamment le l"iaque

62. Séance du 25 juillet, J.O. Débats Sénat du 26, p. 1424.
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d'un conflit avec le Président, la non-élection des conseillers ou encore, la
nécessité qu'il Y aurait à combinel' cette intervention avec une modification de
l'article 89 qui éqtùvaudrait elle-même à un "réaménagement général de la
Constitution"63. Chacnne de ces raisons sera reprise par l'un ou l'autre parle
mentaire au cours du débat et elles sont d'une certaine manière si tradition
nelles qu'il n'est guère utile de s'y attarder.

Toutefoi , deux argwnents développés an Sénat œtiennent l'attention car
il éclaiœnt d'un jour particulier l'ensemble de ces griefs. Evoquant la tech
nique des déclarations de conformité sous réserve, le rapporteur de la
Commission estime: "un pouvoir interprétatif du Conseil Constitutionnel est
ainsi apparu au cours des ans. Tl s'est agi d'une sorte ( ... ) - comment le
dire sans être désagr'éable ? - de manifestation de puissance, d'une exten
sion de ses prérogatives. "64 Or, selon J. Larché. il faut envisager l'hypothèse
où le Conseil, saisi avant le référendum aurait "par avance fl.Xé l'interpréta
tion qu'ilfaut donner (au texte)"65. TI ajoute: "le Conseil Constitutionnel est
peut-être allé un peu plus loin qu'il n'aurait dû dans ces matières et, de ce
fait, il s'est interdit de s'immiscer dans des domaines aussi éminents que le
référendum. "66 La forme de cette al'gwnentation est au moins aussi révélatri
ce que son contenu. Celui-ci ne paraît pas totalement convaincant CllI", si le
Conseil était reconnu compétent pour intervenir dans la procédure de
l'article Il, l'utilisation de la technique de résel'ves d'interprétation
n'aurait de véritables conséquences que sur les rapports du Conseil avec le
Président de la République qui pourrait effectivement voir lui "échapper"
une loi soumise à référendum67 • C'est dire que le caractère "éminent" du
domaine référendaire provient, là encore, de la place qu'y prend le Président
plutôt qtle de l'intervention du penple. Quant à la forme de l'intervention
développée par J. Larché, elle montre que ce qui est véritablement reproché
au Conseil, c'est de s'être affranchi lui-même de son rôle initial. Le rappor
teur se contente de déplorer cet affranchissement et d'en tirer les consé
quences : "le Conseil s'est interdit de ... " Mais tous les parlementaires ne
partagent une attitude aus i rés~lTJlée.

63. Séance du 10 juillet, J.O. Débats A.N. du n, p. 844.
64. Séance du 25 juillet, J.O. Débats Sénat du 26, p. 1417.
65. Ibid.
66. Ibid.
67. Le' con 'équences de l'application de la technique des conformités sous réserve sur les

l'apports entre le Conseil et le peuple sont beaucoup plus difficiles à appréhender. Le grief avan
cé tient en ce que le Conseil pourrait définir pI'écisémentle sens d'une loi sW'la<[Uelle le peuple
doit se prononcer. Pour que la critique porte, il faudrait monll'er que dan une telle hypothèse
le Conseil exercerait un pouvoir plus gl'and que lorsqu il interdirait au peuple de statuer au
motif que la loi serait contraiI'e à la Constitution. TI est en effet tentant de conclure que la décla
ration d'une conformité sous réserve s'apparenterait à Wle faculté de statuer tandis qu'une
déclaration de non-conformité s'apparenterait à un pouvoir d'empêcher. L'application d'une
distinction aussi classique à de tels cas de figure n'est pOUl·tant pas si évidente. Dans l'hypothè
se d'un contrôle de la loi référendaiI'e, le Conseil interviendrait en amont et son éventuelle capa
cité de tatuer serait toujours soumise au vote populaire, elle ne serait donc que partielle.
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Ainsi, Y. Guéna (RPR) se l'appelle que la révision de 1974 était pl'ésentée
officiellement comme devant pennettre d'accroître les pouvoirs du Parlement.
Or selon lui, "les représentants du peuple ( ... ) sont désor11Utis sous la tutelle
des juges constitutionnels "'68. Estimant que cette réforme constitutionnelle a
constitué une erreur, il propose de revenir à la conception initiale du Conseil,
garant du ''fonctionnement "égulier des mécanismes de la Constitution en ce
qui concerne les rapports entre le Gouvernement et le Parlement"69, Il conclut
enfin en dinction du Gouvernement: "s'il y avait une réforme à faire (. .. )
c'était celle-là et non pas celle que vous êtes en train de nous présenter. "70

Ces deux interventions illustrent l'état d'e~prit dans lequel l'introduction
du Conseil dans la procédure de l'article 11 a pu être étudiée. Les quelques
voix discordantes au sein de la majorité, n'ont pu renverser la tendance.

2- Des voix discordantes et marginalisées

Dans ce contexte très hostile au Conseil, M, Porcher (RPR) a fait entendre
une opinion sensiblement différente à l'Assemblée Nationale, S'il estime que la
révision proposée est bonne, il souhaiterait néanmoins y ajouter une "véri
table constitutionnalisation"71 du contrôle de constitutionnalité. Celle-ci vise
rait notamment à définir plus précisément les pouvoirs du Conseil et à mettre
en place "une p"océdure contradictoire et publique". Partisan du contrôle de
constitutionnalité au motif qu"'il n'est de bonne démocratie qu'une démocra
tie qui assure le bon contI'ôle de tous les pouvoirs, l'orateur déclare vouloir
mettre le Conseil à l'abri des procès d'intention (. .. ) et des critiques (. .. )"72.
Alors qu'il s'excusait de ce que les considérations qu'il venait de développer
étaient "quelque peu éloignées de l'objet du texte proprement dit"7\ P.
Mazeaud a approuvé en ces termes: "C'est le nwins qu'on puisse dire !"74.

Le Président de la Commission a d'ailleurs accueilli en des termes aussi
peu favonbles, l'intel'vention d'A. Cazin d 'Honincthun (UDF) au cours de
laquelle ce dernier a plaidé pour le contl'ôle du Conseil sur les textes soumis à
référendum. L'orateur a alors repris: "je sais que cette thèse est franchement

68. Séance du 24 juillet, J.O. Débats Sénat du 25, p. 1353.
69. Ibid.
70. Ibi<l.
71. Séance du 10 juillet, J.O. Débats A.N. du n, p. 878.
72. Ibid., p. 879. La déclal'ation de M. Porcher peut toutefois êlre lue différemment dans

la meSUl'e où l'ol'/lteu1', évoquant les principes de valeur constitutioUl1elle ne manque pas de
souligner qu'ils ont pu conduire "dans ceTtaulS cas, à un véritable contrôle d'opportunité". La
réforme qu'il évoque pourrait alors s'apparenter à nne sorle de "mise au pas" du contrôle de
constitutionnalité. POUl' une lelll3 présentation des propos de M. POI'cher, cf. Luchaire (F.),
ut. cit., p. 1416.

73. lbid.
74. lbid.
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mirwritaire. Ce n'est pas une raison pour ne pas la développer inlassablement
et pOUl' ne pas souhaiter que le contrôle de constitutionnalité prenne défini,ti
vement racine dar~s notre pays. "75

Ces quelques prises de position restent donc, de l'aveu même de leurs
auteurs, minoritaires et sans prise sur le climat de défiance qui pèse sur le
Conseil et (lui a largement abouti à escamoter le débat sur l'encadrement du
référendum.

3- Un débat largement escamoté

La question de l'éventuelle compétence du Conseil Constitutionnel pour
interveuir dans la procédure l'éfél'endaire renfel'me au moins deux aspects qui
n'ont guère fait l'objet d'un débat devant le Parlement. Le premier concerne
la légitimité de l'intervention du Conseil et le second, sa portée.

Certes la légitimité du Conseil est abordée lorsque les parlementaü'es relè
vent à son encontre que ses membres ne sont pa élus. Mais il s'agit là d'une
réponse particulièl'ement réductrice et exclusivement dirigée contre le Conseil.
01', avant même de s'intéresser à la spécificité du Conseil, il faut s'inten-oger
ur la particularité de l'expression du peuple par référendum, Le peuple peut

il, au même titre que 11 'importe quel autre pouvoir, fau'e l'objet d'un contrôle?
La question n'a jamais été posée par le Gouvernement. Elle est pourtant appa
rue au cours dll débat devant le Sénat et cela à deux reprises. C'est d'abord P.
Masson (RPR) qui a soulevé la question en estimant que si "la censure (du
Conseil) peut éviter le pire éventuellement (...) elle est contestable juridique
ment (.00) dans la mesure où le peuple souverain a toujours le droit inalié
nable d'interpréter la Constitution aussi bien que son préambule"76. Cette
affirmation a été immédiatement contestée par M. Dreyfus-Schmidt (P. S.) qui
a demandé à interrompre l'oratem' pour rappeler d'abord les termes de
l'article 3 de la Constitution et s'interroger ensuite : "le l1ULndataire n'a-t-il
pas les mêmes pouvoirs que le mandant? ( ...) Pourtar~t nos travaux sont sou
mis au contrôle du Conseil Constitutionnel !"n. On rentrait ici au cœur du
débat qui sera pourtant bien vite abandonné non sans quelques altel'cations 
"C'est une offense au peuple !"78_ et après que, ayant réaffirmé son analyse,
P. Masson conclut: "constatons notre désaccord... "79,

Le lendemain. toujours au Sénat, les mêmes conceptions se sont opposées.
P. Fauchon (DC), après avoir affirmé son attachement au Conseil
Constitutionnel, pl'éci e : "pour autant, je ne pratique pas lefétichisme à son

75. Ibid., p. 887.
76. Séance du 24, J.O. Débats Sénat du 25. p. 1349.
77. Ibid., p. 1350.
78. Y. Guéna, ibid.
79. Ibid.
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égard"80. TI poursuit: "(le peuple) quifait la règle du jeu et qui est le souve
rain peut la modifier si on le consulte. C'est son droit inaliénable. Le Conseil
Constitutionnel ne peut pas lui dénier ce droit (. .. ) Il ne peut limiter la liberté
du souverain (. .. ) On ne peut pas censurer ou encadrer (la souveraineté du
peuple), en quelque sorte, par avance, puisque ceux qui prétendent le faire
parlent en son nom. "81

Au total, le fond du sujet concernant l'intervention du Conseil dans la pro
cédure référendaire aura occupé une place infime dans le débat parlementai
re. Encore a-t-il trouvé une place. Ce n'est pas le cas du second aspect de la
question.

En effet, exclure par principe le contrôle du Conseil Constitutionnel pOUl'
les motifs avancés par MM. Masson et Fauchon interdit certes que la haute
instance rende une décision mais pas forcément qu'elle donne un avis. Or la
distinction entre décision et avis, bien que présentée par plusieurs orateurs
n'a jamais été véritablement prise en compte par le Parlement.

C'est d'abord B. Derosier (P.S,) qui estime au vu de l'extension du réfé
rendum : "l'esprit et la lettre de la Constitution seraient respectés si, pour le
moins, le Conseil Constitutionnel était appelé à donner un avis sur les disposi
tions soumises au vote des Français. '>82 TI prend d'ailleUl's soin de préciser:
"je dis bien un «avis» sur les «dispositions». "SB Il indique ainsi que son inten
tion n'est pas de faire du Conseille censeur du référendum, mais de lui pee
mettre d'éclairer le débat. Il est vrai toutefois que ses propos révèlent une
incertitude car, voulant rassurer les députés dont le Conseil est "la bête
noire", il ajoute aussitôt: "dans le cas présent, le Parlement n'est pas en
cause puisque c'est l'initiative du Président de la République quiferait l'objet
d'un avis et non pas d'une sanction''84. TI donne ainsi raison à ceux qui crai
gnent que le Président et le Conseil s'opposent car il semble indiquer que le
Conseil devrait donner un avis sur la mise en œuvre même du référendum.

Cette ambiguïté a suffi à discréditer la proposition de B. Derosier aux yeux
d'une Assemblée fortement décidée à ne pas hypothéquee l'initiative présiden
tielle et du coup la distinction même qu'il proposait entre décision et avis.

Pour autant, cette ambiguïté a été levée sans difficulté par P. Albel"tini
(UDF) sans qu'il puisse lui non plus emporter la conviction de l'Assemblée.
Reprenant au nom de son groupe, un amendement visant à inclure dans
l'aeticle Il "la matiè,"e des libertés publiques", l'orateur propose en consé
quence que le Conseil Constitutionnel soit pl'éalablement consulté SUl' une

80. Séance du 25. J.O. Débats SélUl.t du 26, p. 1420.
81. Ibid.
82. Séance du 10 juillet, J.O. Débats A.N. du 11, p. 853.
83. Ibid.
84. Ibid.
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éventuelle atteinte aux principes de valeur constitutionnelle. P. AIhertini pré
cise alors son intention: "il ne s'agit pas de faire de la haute juridiction le
juge de l'opportunité de recourir au référendum - ce qu'elle s'est sagement
refu.sé à faire le 6 novembre 1962 - mais de lui permettre de formuler sur le
contenu du texte, un avis dont la publication éclairera le débat. '>8S

La portée de l'intervention du Conseil est ici clairement délimitée. La
haute instance ne détient aucun pouvoir de sanction, elle ne vérifie pas le bien
fondé juridique du choix pl'ésidentiel, elle verse un élément d'information
dont l'électeur peut se servir pour déterminer son Yote. Pourtant, loin de
considéret" que cette proposition évite les critiques formulées pal' de nombreux
parlementaires à l'encontre d'une intervention du Conseil, le Garde des
Sceaux s'y oppose. Pour lui en effet, l'article 5 de la Constitution confie au
seul Président de la République la mission de veiller au respect de la
Constitution et il conclut: "autrement dit, le Conseil Constitutionnel a une
compétence d'attribution et il faut la maintenir '>86. Pourtant, la compétence
qui serait donnée au Conseil pOUl' émettre un avis sur un texte soumis à réfé
rendum ne remettrait en rien en cause la compétence d'attribution du Conseil.
il faut donc comprendre cette dernière phra e du Garde des Sceaux de la
manière suivante: le Conseil Constitutionnel a une compétence restœinte et il
faut la maintenir.

C'est ce souci de ne pa élargir la compétence du Conseil qui peut seul
expliquer la confusion con tante qui règne dans les débats entre décision et
avis. Cette distinction importe peu pour ceux qui refusent, pal' défiance, de
voil-le Conseil intervenir dans un domaine où jusqu'à présent il n'intervenait
pas. P. Clément (UDF) résume, une fois de plus, le mieux cette façou de pen
sel': "il est clair que, (le référendum), ce dialogue permanent entre le Chef de
l'Etat et le peuple, ne pel't être soumis à aucun contrôle. ( ... ) Imaginez que
soit prévu un contrôle de constitutionnalité et que le Conseil émette un avis
négatif. Le Président de la République pourrait-il, après lm tel avis, pOl'r
suivre dans son idée ?'>87 On ne pouvait mieux indiquer, par 'ette confusion
entl'e "colltl'ôle" et "avis", que c'est bien l'intervention même du Conseil dans
la procédure référendaire, quelles que soient sa natul'e et sa portée qui est
rejetée a priori.

Ce rejet concerne essentiellement le Conseil, mais il est b aucoup plus
général et vise en réalité tout organe qui voudrait s'ilnmiscer dans la procédu
re de l'article Il. Dans ces conditions, si le Parlement a pu malgré tout
s'impo el', c'est uniquement en raison des conu"aintes liée à la procédure de
révision. La qualification du Parlement en est devenue peu convaincante.

85. Ibid., p. 885.
86. Ibid., p. 894.
87. Ibid., p. 881.
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B) La. qualification peu convaincante du Parlement

Il ne fait guère de doute que le débat devant le Parlement n'a pu être impo
sé par les sénateurs que grâce aux prérogatives que leur confère Puticle 89 de
la Constitution. Le Gouvernement ne souhaitait pas modifier la pl'océdw'e de
l'article Il. S'il s'y e t finalement résolu, ce n'est que sous la contrainte car
son l,efUS risquait de mettre au jour les dis en ions de la majorité sur un sujet
explicitement formulé 101' de la campagne présidentielle.

L'épreuve de force entre le Gouvernement et le Sénat (1) a finalement
abouti à un compromis incertain (2).

1- L'épreuve deforce

Pré entant le projet de révision en première lecture, au Sénat, le Garde
des Sceau:l{ commence par souligner que la proposition d'organiser un débat
parlementaire "n'est pas dépourvue de rnérite"88. Il ajoute ensuÜe que si le
Gouvernement accepte de s'y rallier, c'est sous les deux conditions suivantes:
"(. ..) le débat parlementaire, s'il a lieu, ne doit pas être sanctionné par un
vote d'une part; il portera sur ( ... ) le projet de loi que le Gouvernement pro
posera (. ..J, il est clair qu'il ne pourra avoir d'autre objet'>89, d'autre part.

Dès le début de la discussion devant le Sénat, le Garde des Sceaux montre
qu'il accepte sans enthousiasme une innovation "grande, très grande; (. ..)
même à certains égards bouleversante"90 dont il veut pt'écisément, et
d'emblée, limiter la portée.

Les sénatew's de la majol'ité, conscients de la Illodification qu'ils ont impo
sée an Gouvernement, se gardent d'ailleurs bien de remettre en cause les
limites posées par J. Toubon. L'absence de vote n'est véritablement contestée
qu par les membres de l'opposition91 • Les selùes questions qui ont fait l'objet
de discu sion concernent les modalité techniques de ce débat. Ainsi, ont été
évoqués ans passion l'oppol·tunité de préciser dans le texte constitutionnel
l'absence de vote, l'extension du débat aux matières initiales de l'article U 92

et, à la fin de la discussion, le moment auquel ce débat doit illtervenir93 •

Mais ce consensus apparent ne doit pa tromper. Le ralliement du
Gouvernement au débat pal'1ementaire préalable n'a pas convaincu le groupe
RPR de l'Assemblée Nationale qui a fait connaître son désaccord avec une

88. éa.nce du 24 juillet, J.O. Débats Sénat du 25, p. 1320.
89. Ibid. , p. 1322.
90. Ibid.
91. Cf. par exemple, l'intervention de Mme D. Bidart-Reydet (com.), ibid., p. 1391.
92. EUe sera acceptée sans dll'fLCU1tés par le Garde des Sceaux. Sur ce point, cf. son inter

vention, ibid., p. 1392.
93. Sur ce point, cf. supra le interventions concordantes de MM. Charasse et Chinaud.
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certaine véhémence. Dans une dépêche A.F.P. dont le contenu a été dévoilé en
pleine discussion au Sénat, M. Péricard a menacé de ne pas céder et de pro
longer ainsi tout l'été s'il le fallait, la navette entre les Chambres94• En effet,
selon lui, le débat ne pouvait être qu"'un débat d'orientation (qui) en aucun
cas ne dev(rait) porter sur la question soumise au peuple"95.

Ces propos de M. Péricard sont en contradiction totale avec ceux tenus par
le Garde des Sceaux à l'ouverture du débat devant le Sénat. En réalité, cette
contradiction révèle la gêne dans laquelle se trouvent le Gouvernement et ses
plus fervents soutiens (les députés RPR) qui tous, veulent éviter que le débat
puisse paraître remettœ en cause la décision présidentielle d'organiser le réfé
r-endum. Tout le travail du Gouvernement va donc consister à trouver une
voie médiane qui puisse satisfaire les sénateurs sans nuire au Président. TI sera
aidé dans cette tâche de conciliation par P. Mazeaud à tel point que, sans être
démenti, B. Del'osier (P.S.) pourra ironiser sur le "rapporteur «M. Bons
offices» qui, à force de rencontrer les uns et les autres, est deverm à lui tout
seul une sorte de commission mixte paritaire"96.

Un compromi a donc été formellement dégagé mais il est rempli d'incerti
tudes tant il est vrai que, par nature même, l'intervention du Parlement dans
la procédw'e référendaire rompt l'équilibre initial de l'article 11.

2- Les incertitudes du compromis

Les incertitudes apparaissent à chaque moment du débat, dans les rap
ports des Conunission et jusque devant le Congrès.

Le débat en première lecture au Sénat se termine lorsque le Garde des
Sceaux se rallie au point de vue exprimé pal- MM. Cbarasse et Cbinaud. lais,
estimant que le débat e-t trop avancé pour régler immédiatement la question,
il renvoie à la Commission de l'Assemblée Nationale le soin de la régler. Dè ce
moment, il s'agit de faire en sorte que le débat ait lieu avant que le Président
de la République ait pris la décision d'organiser le référendum.

94. Le sénateur de J'opposition ont essayé de tirer parti de l'incident en faisant jouer au
seÏJl de la majorité la défense des prérogatives sénatoriales. M. Allonche a ainsi réswné la ques
tion : "lorsque M. Périca,'d traite comme ill'afait le Sénat, je trouve assez extraordinaire que
ce soit la minorité qui se lance à la défense de la Haute Assemblée. ]'a.i le sentiment qu'il y a en
qll-elque sorte [LIte maladie congénitale dans les rapports entre le gaullisme et le Sénat. "

éance du 25 juillet, J.O. Débats Sénat du 26, p. 1411.
95. elon le terme de la dépêche tels qu'ils ont été rapporté en séance par J.-L.

Mélencbon ('oc), Ibid., p. 1409.
96. éance du 27 juillet, J.O. Débats A.N., p. 1394.
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Or, pour ouvrir le débat en seconde lecttlre à l'Assemblée, J. Toubon se
félicite de l'amendement élahm"é par la Commission aux termes ducfUell'alinéa
2 de l'article Il est rédigé de la manière suivante: "lorsque le référendum est
organisé sur proposition du Gouvernement, celui-ci fait devant chaqu.e
A.ssemblée, une déclaration qui est suivie d'un débat. "97

La compréhension de cet amendement, devenu le texte définitif, peut porter
à confusion. Le verbe "organiser" pouvait laisser entendre que le Président
avait donné son accord à la tenue du référendum. La suite des débats a finale
ment montré - laborieusement98 - cru 'il faut bien comprendl'e que le débat
aW'ait lieu avant que le Président eût décidé d'organiser le l·éférendum.

Ce faisant, en acceptant que le Parlement intervienne dans la procédure de
l'article Il tout en prévoyant qu'il ne débattrait pas directement du texte sou
mis à référendum mais de "la déclaration du Gouvernement", le constituant
s'est enfermé dans de profondes contradictions,

Celles-ci apparaissent dès le rapport de la Commission des lois de
l'Assemblée -ationale établi en seconde lecture. P. Mazeaud y explique cru'il a
accepté le principe du débat au motif cru'il ne remet pas en cause la logique de
l'article 11, "à savoir que le Président de la République continuera seul
d'apprécier l'opportunité de consulter les Français ''99, En effet, "le débat
porte exclusivement sur la question que le Gouvernement propose de sou
mettre au référendum et ne p(eut) a'voir d'autre objet, tel que l'opportunité
ou la constitutionnalité du référendwn"lOo. Le rapportem' note au surplus que
cette intervention du Parlement n'est pas à proprement parler une innovation
car M. Debré a lui-même associé le Parlement au premier référendum législatif
de la Vème République. Mais il remarque tout aussitôt qu'à cette occasion, "la
discussion porta moins sur le fond du projet que sur le principe du recours au

97. Ibid. p. 139'7.
98. La question de l'exacte inlerprétation du nouvel alinéa 2 de l'article 11 a été posée pal'

deux fois au cours de la discus ion générale devant le Sénat en deuxième lecture, sans recevoir de
l'éponse explicite (cf. l'intervention de M. Charasse, séance du 28 juillet, J.O. Débats Sénat du
29, p. 1715 el celle de M. Dreyfu -Schmidt, ibid., p. 1717). Elle a été repo ée par M. Charasse à
l'occasion de la discussion article par article et l'oratew' y a joint une auti'e intenogation relati
ve aux domaines concernés par la notion de "politique sociale". Mais suite à une inlervention de
P. Fauchon, les deux questions se sont entrecroisées au point d'aboutir à cet échange:

- J. Toubon : "Ce n'est pas sur ce point (de la notion de politique sociale) que (P.
Fauchon) a répondu puisque j'ai dit le contraire de ce qu'il avait dit" ;

- M. Dreyfus-Schmidt: "J'arrive précisément à l'autre point" ;
-J. Toubon : "L 'autr'e point (le moment du débat), c'est celui que vous venez d'évoquer!"

(ibid., p.1722).
99. Rapport, p. 10, in: La loi con.stitutionnelle ... , op. cit.
100. Ibid. Le Gal'de des Sceaux confIrme ceUe interprétation devant le Sénat. Alors que G.

Allouche (soc.) se demandait si le débat préalable pourrait éliminer le risque de non-confor
mité à la Constitution du l'éférendum, J. Toubon l'interrompt en affirmant: "il n'a pas été
étudié pour cela" (Séance du 28 juillet, J.O. Débats Sénat d.u 29, p. 1713).
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référendum"lol. Le président de la Commission souligne ainsi lui-même que le
précédent de 1960 qui lui permet pOlutant de se rallier au débat parlementai
.-e préalable, a abouti exactement à ce qu'il redoute, à savoir que le Parlement
discute de l'opportunité du référendum. Le fait de prévoir une déclal'ation du
Gouvernement pour ouvrir le débat ne change rien à cet égard.

C'est d'ailleurs ce que reconnaît, lui aussi dans une troublante contradic
tion, le rapport établi par la Commission du Sénat en seconde lecture. J.
Larcbé y présente d'abord la portée officiellement admise du débat préalable:
"dans la mesure où le débat aurait pour point de départ la déclaration du
Gouvernement, la rédaction de l'Assemblée Nationale présente le mérite d'évi
ter que la discussion n'ait pour objet ou pOtlr effet de remettre en cause la
décision du Président de la République... "102. Puis, après avoir rappelé que
par ailleurs le débat ne serait pas sanctioilllé pal" un vote, le rapporteul' ajou
te : "mais rien ne vient limiter l'objet et la portée du débat qui pourra porter
entre autres sur l'opportunité de la proposition du Gouvernement ou la
constitutionnalité du recours au référendum ou du texte référendaire"lo3. IL
est pourtant difficile de discuter de ces points sans du même coup porter un
jugement sur la décision à venir du Président d'organiser le référendwn.

C'est peu dire que le paradoxe est roi. Non seulement les rapports contien
nent chacun une contl'adiction interne mais de plus, les deux l'apporteurs se
contredisent l'un l'autre, mot pour mot. Selon P. Mazeaud le débat ne peut
pas pOl"ter sur la constitutionnalité du référendum, J. Larché affirme exacte
ment le contraire. S'agissant de l'analyse du même texte, voté en termes iden
tiques par les deux Chambres et ratifié par le Congrès, la contradiction est
troublante.

Dans ces conditions, il n'est plu étonnant que la contradiction ait pu réap
paraîtl'e jusque devant le Congl·ès.

Pour J.-J. Ryest s'exprimant au nom du groupe UDF de l'Assemblée
Nationale, les lilnites du débat semblent claires. Le débat concerne "le sujet
soumis à référendum" ce qui semble exc1111'e un débat sur le texte lui-même104•

Mais pour sa part, G. Cabanel (RDE) e time que le débat préalable donne au
Parlement l'occasion de "faire connaître ses observations"I05. Cette notion
d'observations paraît suffisamment large pour englober la conception extensi
ve développée par J. Larché dans le rapport de la Comlnission.

101. Rapport, p. 11, in: La loi constitutionnelle , op. cit.
102. Rapport, p. 4, in .. La loi constitutionnelle , op. cÎt.
103. Ibid.
104. Ibid. p. 7.
105. Ibid. p. 13.
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Mais sans doute, la plus flagrante contradiction provient de P. Masson au
nom du groupe RPR du Sénat. Tandis que son homologue de l'Assemblée
Nationale évite soigneusement d'évoquer le débat préalable lfl6 , P. Masson
déclare : "le pouvoir du Président de la République est préservé ; un débat
sans vote, dont l'objet et la portée ne sont en rien limités, permettra au
Parlement d'exprimer ses réactions devant le peuple appelé au vote référen
daire"lfl7. Celte juxtaposition de deux affirmations apparemment banales fait
expressément l'impasse sur la question qui a occupé tout le débat parlementai
re, à savoir la préservation de la prél-ogative présidentielle. Elle contredit
aussi l'interprétation qui semble avoir prévalu au sein de l'Assemblée
Nationale.

Finalement, une seule chose est claire pour les parlementaires: le débat
préalable ne sera pas suivi d'un vote. La pratique pourvoira au reste mais il est
fort peu probable dans ces conditions de grande incertitude, que le Parlement
puisse prétendre valablement garantir la sincérité du vote populaire.

* * *
Au total, cette révision de l'article Il apparaît comme une occasion man

quée de définir sans ambiguïté le statut de l'intervention du peuple dans les
institutions de la Vème République. Elle est en fait bien plus que cela
puisqu'en élargissant le domaine du référendum1D8 , elle accentue d'autant les
interrogations que soulève chaque référendum.

Sans doute le temps imparti au Parlement pour se prononcer sur la révi
sion ne pouvait-il guère laisser espérer mieux. Sans doute aussi, il était diffici
le au Parlement d'aller plus avant dès lors que le Gouvel'nement avait placé la
révision sous le signe de la modestie. Sans doute enfin, le Gouvernement lui
même pouvait craindre de se lancer dans une réforme de plus grande ambi
tion. Conune l'a souligné G. Vedel lors de son audition par la Commission de
l'Assemblée ;ationale, "une chose est, pour un groupe d'experts, de faire des
p1'Opositions et autre chose est, pour le pouvoir politique, de les faire aboutir
dans une procédure de révision sans remettre en cause la cohérence des
mesures envisagées"lo9.

C'est bien peu toutefois pour atténuer la déception engenw:ée par cette
révision.

106. M. Péricard explique: "je ne m'attarderai pas sur le d.roit, il G, suffisamment occupé
nos esprits ces derniers jours". Ibid., p. 12.

107. Souligné par nous, ibid., p. 15.
lOB. Selon le explications de J, Touhou, le nouveau champ du réfél'endu:m est considé

l'able Cal' iJ comporte désO"mais l'ensemble des domaines visés par le préamhule de 1946. SUI'
ce point, cf. son intc.-vention an Sénat, éance du 28 juillet, j.O. Débats Sénat du 29, p. 1721.

109. Rapport, p. 43, in ; La loi cOlZstitutionnelle, op. cit,




